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31/12/2021

(CAC 40 et Next 20)
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Benchmark 31.12.2021 – CAC 40 et Next 20

Principes comptables 

*échantillon : CAC 40 + Next 20 hors clôtures décalées – sur la base des informations explicitement communiquées dans les notes annexes
Données comparatives du benchmark au 31.12.2019 

Principes comptables Taux d’actualisation

100% (100%)
des groupes* ont mis à jour leurs principes 

comptables selon IFRS 16 mais sont en 
général peu spécifiques par rapport aux 
différentes caractéristiques des contrats 
(ex : loyers variables, baux 3/6/9 …) ou 

aux analyses effectuées

39% (38%)
des groupes* indiquent utiliser la duration 
pour déterminer leur taux d’endettement 

marginal 

Durée de location 

46% (52%)
des groupes* précisent certains critères 
retenus pour l’appréciation des options 

(par ex. cohérence avec durée 
amortissement des agencements)  

7 groupes indiquent retenir généralement 
9 ans pour les baux 3/6/9

Jugements et estimations

59% (59%)
des groupes* mentionnent les 

hypothèses retenues pour les contrats de 
location (ex. durées et taux) parmi les 
principaux jugements effectués par la 

direction

Recommandations

Peu d’enrichissement des informations depuis 
la transition en 2019
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Benchmark 31.12.2021 – CAC 40 et Next 20
Impact des locations au compte de résultat

Les informations s’enrichissent un peu depuis la transition en 2019

des groupes* communiquent les montants comptabilisés en charge au titre de l’exemption de courte durée 
et portant sur des actifs de faible valeur (25% le font de manière distincte comme requis par la norme)

46%
25%

93%
93%

des groupes* déclarent avoir recours aux exemptions pour contrats de courte durée (≤ 12 mois) ou 
portant sur des actifs sous-jacents de faible valeur 

Contrats exemptés, loyers variables et charges d’intérêts

des groupes* communiquent le montant de la charge d’intérêts sur la dette de loyers

*échantillon : CAC 40 + Next 20 hors clôtures décalées – sur la base des informations explicitement communiquées dans les notes annexes
Données comparatives du benchmark au 31.12.2019 

Recommandations

71%
58%

des groupes* déclarent des charges de loyers variables
30%
25%
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Benchmark 31.12.2021 – CAC 40 et Next 20

Analyse de maturité de la dette et sorties de trésorerie 

Peu d’enrichissement de l’information fournie depuis la transition en 2019

Informations sur les sorties de trésorerie futures (paiements exclus de la dette de loyers) 

*échantillon : CAC 40 + Next 20 hors clôtures décalées – sur la base des informations explicitement communiquées dans les notes annexes
Données comparatives du benchmark au 31.12.2019 

Recommandations

des groupes* communiquent une analyse de maturité des dettes de loyers 82%
80%

des groupes* indiquent le montant total versé pour les locations

Informations sur l’analyse de maturité de la dette et les sorties de trésorerie de l’exercice

des groupes* indiquent les options de renouvellement non prises en compte

des groupes* déclarent les montants au titre des contrats non commencés

9%
7%

des groupes* indiquent les paiements variables versés4%
4%

26%
21%

20%
27%
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IFRS 16 et recommandations AMF

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Dans les revues effectuées, l’AMF a émis 166 recommandations en 2021 dont 19 sur IFRS 16
 3 recommandations liées à la valorisation
 16 recommandations liées aux informations à fournir dans les états financiers

 Ces recommandations ont porté sur les thèmes suivants :

Durée et taux
21%

Ventilation par 
typologie

11%

Echéancier et 
maturité

21%

Informations liées aux 
impacts en résultat

47%
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IFRS 16 et recommandations AMF
Ventilation des contrats de baux

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Présenter les analyses effectuées pour considérer que les contrats comptabilisés sont des contrats de location au 
sens d’IFRS 16

 Présenter une ventilation des contrats de locations par typologie (équipements, véhicules, biens immobiliers) et en 
précisant, le cas échéant, le type de biens immobiliers

Source : ArcelorMittal – URD 2021
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IFRS 16 et recommandations AMF
Durée et Taux

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Taux - Décision IFRS IC de septembre 2019 :
Définir le taux d’actualisation en partant d’un emprunt avec un
profil de paiement des flux similaire (i.e. un taux reflétant la
duration du contrat).

Source : Legrand – URD 2021

 Durée - Décision IFRS IC de novembre 2019 :
Indiquer clairement les durées retenues et l’analyse effectuée.
S’assurer que la durée locative retenue pour chaque bail est
cohérente avec la durée d’amortissement des agencements
indissociables

 Cas particulier des actifs et passifs de démantèlement : cohérence entre la durée du contrat de location retenue dans
la détermination du droit d’utilisation et du passif de démantèlement ainsi que la durée d’amortissement de l’actif de
démantèlement

Source : LVMH – URD 2021
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IFRS 16 et recommandations AMF
Echéancier et maturité

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Présenter un échéancier des obligations locatives (cf. IFRS 16.58 et IFRS 7.39 et B11)
 Fournir une analyse de maturité des dettes de location, en présentant séparément ces obligations locatives des autres

passifs financiers

Source : Solocal – URD 2021

Source : Accor – comptes consolidés 2021
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IFRS 16 et recommandations AMF
Sortie de flux futurs

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Présenter le montant des sorties de trésorerie futures non prises en compte dans l’évaluation de la dette de location
(loyers sur contrats court terme et faible valeur, loyers variables, options de renouvellement) [IFRS 16.59(b)]

Source : ArcelorMittal – URD 2021

Source : Kering – URD 2021
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IFRS 16 et recommandations AMF
Impacts en résultat

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 Présenter les charges de l’exercice relatives aux exemptions IFRS 16 appliquées (contrats court terme, faible valeur)
 Présenter les charges d’intérêts sur les obligations locatives

Source : Crédit Agricole – URD 2021 Source : Kering– URD 2021



Actualités IASB/IFRS IC
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Actualités IASB/IFRS IC

Sujet traité Statut IFRIC/IASB 
Updates

IFRS 16/
IFRS 9

Abandon de loyers – comptabilisation par le bailleur et le preneur –
interaction IFRS 9 et IFRS 16

IFRS IC – Provisoire (bailleur)
Transféré à l’IASB (preneur)

Mars 2022

IFRS 16 Dette de loyers - Loyers basés sur la valeur cadastrale Saisine reçue N/A

IFRS 16 Avantages économiques tirés de l’utilisation d’une ferme éolienne IFRS IC - Définitive Nov. 2021

IFRS 16 TVA non récupérable sur les loyers - exclusion de la dette IFRS IC - Définitive Sept. 2021

IAS 12/
IFRS 16

Suppression de l’exemption de comptabilisation initiale des impôts 
différés induits par les actifs/passifs de location

Amendement IAS 12, applicable 
1/1/2023 Adoption UE à suivre Mai 2021

IFRS 10/
IFRS 16 Cession-bail d’un immeuble logé dans une entité dédiée (voir annexe) Transféré à l’IASB Février 2021

IFRS 16 Cession-bail avec loyers variables (IFRS IC) et projet amendement IASB : 
évaluation initiale/ultérieure de la dette

IFRS IC - Définitive
Exposure draft IASB 11/20
Amendements attendus Q3 2022

Juin 2020
Déc. 2021/Fév. 

2022
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Contrat de location de 36 mois pour un magasin :
 Loyer mensuel : 100 
 Mesures gouvernementales : fermeture du magasin les 9 premiers mois du contrat
 Paiements des loyers par le preneur pendant ces 9 mois puis arrêt des paiements
 Fin du 12ème mois, accord entre le bailleur et le preneur pour un abandon de 5 mois de loyers (mois 10 à 14), 

aucune autre modification au contrat

9 mois de loyers 
déjà payés (900)

3 mois (300) 
contractuellement dus

24 mois de location restants (2400)
contractuellement dus

Situation fin du 12ème mois :
 Bailleur : créance de location simple de 300 (mois 10 à 12 dus non encore payés)
 Preneur : dette de loyers de 2 700 correspondant aux loyers à payer (mois 10 à 36) 

131210 1411

Comment comptabiliser cet abandon de loyers côté bailleur et côté preneur en 
application d’IFRS 16 et IFRS 9 ?

Abandon de loyers – Cas de la saisine IFRS IC



16© 2022 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes, membre français de l’organisation mondiale KPMG constituée de cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, une société de droit anglais (« 
private company limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom et le logo KPMG sont des marques utilisées sous licence par les cabinets indépendants membres de l’organisation mondiale KPMG.

Contrat de location d’origine 
Avant signature de l’accord

Modification du contrat de location
A la date de l’accord sur l’abandon de loyers

 Dépréciation de la créance en tenant compte de 
plusieurs scénarios y compris un possible abandon de 
loyers (Pertes de crédit attendues - IFRS 9.5.5.17)

 Comptabilisation à la date de l’accord modifiant le contrat :
• Créance existante (loyers contractuellement dus) : décomptabilisation de la créance 

(IFRS 9.3.2.3(a))
• Loyers futurs : modification de contrat (IFRS 16.87) : nouveau contrat, avec revenu 

locatif futur étalé sur la durée restante de location (IFRS 16.81)

Illustration
Pertes de crédit attendues estimées à 280
Dépréciation de la créance             Débit Crédit
Dépréciation - charge (P&L) 280

Dépréciation – créance de location (bilan) 280

Illustration
1 - Décomptabilisation IFRS 9                         Débit Crédit
Dépréciation – Créance de location (bilan) 280
Perte - (P&L) 20

Décomptabilisation - Créance de location (bilan)                       300
2 - Modification de contrat IFRS 16 : 
Revenu locatif dont la franchise de loyers des mois 13 et 14 : 2 400 – 200 = 2 200, à étaler sur 
les 24 mois restants -> soit un revenu mensuel modifié de 92 au lieu des 100 du contrat initial

1
2

Décision provisoire 
IFRIC Update
Mars 2022

3

Conclusion provisoire de l’IFRS IC : 
Abandon de loyers passés (IFRS 9) et réduction de loyers futurs (IFRS 16)

Abandon de loyers – Côté bailleur - Interaction IFRS 9 et IFRS 16
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Période de 
commentaires close 
le 23 mai 2022

Abandon de loyers – Côté bailleur - Interaction IFRS 9 et IFRS 16

Application du modèle ECL IFRS 9
même en l’absence de difficultés 

financières du preneur

24 lettres de commentaires
• Normalisateurs nationaux et 

cabinets d’audit essentiellement 
(peu d’émetteurs)

• Majoritairement opposés (62%)

Avantage accordé par le bailleur 
(lease incentive)

Pas applicable à un abandon de loyer

Créance de location simple 
Non assimilable à des « accrued lease

payments » à prendre en compte dans la 
rémunération du contrat modifié (IFRS 16.87)

Possible extension à des 
transactions similaires

Risques de structuration 
et donc de diversité

1

2

3
4

5

…
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Vue 1 (Privilégiée par le staff)
Extinction de dette IFRS 9 et modification IFRS 16 Vue 2 – Modification de contrat IFRS 16
Décomptabilisation de la dette (Extinction IFRS 9) : impact P&L
Modification de contrat IFRS 16 pour les loyers restants dus : recalcul de la dette 
de loyers à un taux d’actualisation révisé : impact en contrepartie du droit 
d’utilisation 

Modification de contrat IFRS 16 uniquement : recalcul de la dette 
de loyers à un taux d’actualisation révisé : impact en contrepartie 
du droit d’utilisation 

Illustration
1 - Décomptabilisation IFRS 9                         Débit Crédit

Extinction dette de loyers (bilan) 500
Gain sur extinction partielle de la dette (P&L) 500

2 - Modification de contrat IFRS 16                 Débit Crédit
Dette de loyers (bilan) 19

Droit d’utilisation (bilan)                                                                   19

Illustration
Modification de contrat IFRS 16                Débit Crédit
Dette de loyers (bilan)                                       519

Droit d’utilisation (bilan)                                               519
 Economie mécaniquement étalée sur la durée restante de 
location via l’amortissement du droit d’utilisation

IFRIC Update -
Mars 2022

Transfert à l’IASB

1
2

Comptabilisation par le preneur à la date de l’accord :
–

Conclusion de l’IFRS IC : en l’état actuel des textes les deux vues sont possibles, transfert à l’IASB pour un éventuel amendement limité

Abandon de loyers – Côté preneur - Interaction IFRS 9 et IFRS 16
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Contrats d’achat d’énergie renouvelable (solaire, éolien…) – Power Purchase Agreement (PPA) 
Achat d’électricité verte à long terme (5 à 20 ans) issue d’énergie renouvelable à un prix déterminé
 PPA « physique » : livraison physique de l’électricité produite par un actif identifié
 PPA « virtuel » : instrument financier, l’électricité consommée ne provient pas d’un actif identifié 
Obtention de certificats « verts » garantissant l’origine

Principaux enjeux comptables

Certificats verts : 
Stocks, incorporels 

(IAS 2/IAS 38) 

Location ferme solaire, éolienne…
(IFRS 16)

Achat d’électricité  
Contrat exécutoire

(IAS 37)

Instruments dérivés
(IFRS 9)

Contrats d’achat d’énergie renouvelable
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Location IFRS 16 de 
l’actif de production

Oui

Oui

Non

Pas de location

Exception pour usage propre (own-use exemption) 
Livraison physique de l’électricité pour usage propre ?

Oui

Contrat exécutoire d’achat 
d’électricité IAS 37

Non

Instrument financier 
dérivé IFRS 9

Actif 
identifié

L’électricité provient-elle d’un site 
spécifique : ferme solaire, 
éolienne ?

Avantages 
économiques

Electricité, certificats verts
Le client a-t-il droit à la quasi- totalité 
des avantages ?

Droit de diriger 
l’utilisation

Le client décide-t-il comment et dans 
quel but l’actif est utilisé (production…) ?
Si prédéterminé : a-t-il le droit d’exploiter 
l’actif ou a-t-il décidé du design ?

Non

Non

Oui

Décision 
IFRIC 11-2021

Décision 
IFRIC 01-2020

Contrats d’achat d’énergie renouvelable – Démarche d’analyse*

* Comptabilisation des certificats verts et éventuels dérivés incorporés non traitée ici
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Décision définitive 
IFRIC Update
Nov. 2021

Achète 
électricitéFournisseur Réseau ClientVend 

électricité

Crédits d’énergie renouvelable

Contrat d’achat d’électricité (20 ans) 

Le client a-t-il le droit d’obtenir la quasi-totalité des avantages 
économiques de l’utilisation du parc éolien ?

Définition – Contrat d’achat d’électricité sur le « gross market » (1/2)
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Dans le contrat, le client :
 supporte l’écart entre le prix fixe (du contrat) et spot (du réseau) d'électricité que le parc éolien 

fournit au réseau (swap)
 obtient les crédits d'énergie renouvelable qui sont une partie des avantages économiques tirés 

de l'utilisation du parc éolien
 n'a ni le droit ni l'obligation d'obtenir l'électricité produite par le parc éolien

Conclusion : 
Dans le contexte décrit, le client n'a pas le droit d'obtenir la quasi-totalité des avantages 
économiques de l'utilisation du parc éolien  Le contrat d’achat d’électricité ne contient 
pas de location du parc éolien

Décision définitive Décision définitive 
IFRIC Update
Déc. 2021

Définition – Contrat d’achat d’électricité sur le « gross market » (2/2)
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Comptabilisation d’un droit d’utilisation et d’une dette de loyers au bilan du preneur 
 Selon les environnements fiscaux, les déductions fiscales peuvent être attribuables soit au droit   

d’utilisation, soit à la dette de loyers. Si les déductions fiscales sont attribuables à la dette de loyers, 
comme généralement en France (les loyers payés sont des charges déductibles), des différences 
temporaires apparaissent (d’égal montant en date initiale) :Application 

à un contrat 
de location Déductions 

fiscales 
attribuables à la 
dette de loyers 

Dette de loyers Base fiscale 1 = 0
Différence 

temporaire = IDA

Contenu

L’évaluation de 
l’impôt différé sur 
une base nette ne 
sera plus possible ! 

Suppression de l’exemption de comptabilisation initiale des impôts différés pour les 
transactions générant des différences temporaires taxable et déductible d’égal montant

2 absence d’amortissements déductibles dans le futur1 valeur comptable – montants déductibles dans le futur = 0

Droit d’utilisation Base fiscale 2 = 0
Différence 

temporaire = IDP

Amendements d’IAS 12 – Impôts différés liés aux actifs et passifs issus d’une 
transaction unique (1/2)
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Date d’entrée 
en vigueur et 
modalités de 

transition

 Exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023

 Impacts liés aux actifs/passifs de location et de démantèlement existant à 
l’ouverture du premier exercice présenté :  
 Pour ceux qui historiquement appliquaient l’exemption initiale de comptabilisation (pas 

d’impôts différés) : Comptabilisation des IDA/IDP à l’ouverture de la première période 
présentée avec effet cumulatif dans les capitaux propres

 Pour ceux qui utilisaient l’exemption sur une base nette : impact limité à la présentation

 Puis prospectivement pour les opérations intervenues à compter de l’ouverture de 
la première période présentée

 Peut être appliqué dès à présent mais sans bénéficier des dispositions transitoires 
spécifiques (changement de méthode comptable IAS 8)

Adoption par 
l’UE à suivre 

Amendements d’IAS 12 – Impôts différés liés aux actifs et passifs issus d’une 
transaction unique (2/2)
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Propositions IFRS IC 6/20 et ED 11/20 Redélibérations

Evaluation 
initiale 

Droit d’utilisation, résultat de cession et dette de loyers (résultante) : Proportion conservée : pas de méthode 
prescrite

Evaluation 
ultérieure de 
la dette de 

loyers

Approche préconisée : « Paiements attendus » 
 Diminution de la dette sur la base des paiements attendus inclus 

initialement dans la dette
 Toute différence entre les paiements réels et les paiements attendus 

inclus dans la dette comptabilisée en résultat

• Pas de méthode prescrite mais précision 
qu’en cas de révision ou modification selon 
IFRS 16.36 à 46 : le recalcul de la dette ne 
doit pas conduire à comptabiliser un 
résultat sur le droit d’utilisation conservé

• Des exemples seront fournis

IASB Update
Déc. 2021 & Fév. 

2022

Transition : 
 Publication des amendements attendue pour Q3 2022 sans nouvel ED
 Application prévue au 1er janvier 2024 (sous réserve adoption UE)
 Application rétrospective IAS 8 avec une application anticipée possible

Cession-bail avec loyers variables



Autres points d’actualité
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Guerre Ukraine / Russie – Points d’attention

Anticiper l’accès à l’information 
parfois difficile pour l’application de 
certaines clauses contractuelles : 
résiliation anticipée, force majeure, …

Conséquences d’éventuelles lois ou 
réglementations impactant les 
contrats : sanctions frappant certaines 
locations, saisie de biens loués, … 

Révision de la durée de 
location dans le cadre du 

contrat initial

Etat des actifs et 
dépréciation du droit 

d’utilisation (preneur) ou de 
l’actif sous-jacent (bailleur)

Renégociations de contrats 
(transformation loyers fixe / 

variable, abandon de 
loyers, ...)

1 2

3

4
5

…
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Bailleur
Propriétaire légal du terrain

Preneur
Propriétaire légal de l’édifice 

pendant le bail

Location du terrain (18 à 99 ans)

Construction et entretien – transfert 
au bailleur en fin de bail

Traitement comptable généralement accepté en pratique : « location » du seul terrain
 Propriétaire légal et comptable de la construction pendant le bail : le preneur
 En date de 1ère comptabilisation, prise en compte d’une dette de loyer en nature pour la location du terrain 

correspondant à la valeur estimée de la construction remise gratuitement en fin de bail
 Amortissement de la construction sur la durée du contrat en tenant compte de sa valeur résiduelle estimée en fin 

de bail
 A priori pas de réévaluation ultérieure de la dette en nature en cours de contrat (hors effet d’actualisation) même si 

la valeur de la construction varie 

Discussions en cours 
en France

Bail à construction - Côté preneur (1/2)
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Illustration – Bail à construction
 Contrat de location du terrain sur 20 ans
 Valeur actualisée des loyers sur durée de location : 1 020
75 / an sur 20 ans – taux de 4%

Bail à construction - Côté preneur (2/2)

A l’origine Débit               Crédit
Construction 6 000

Trésorerie 6 000
Droit d’utilisation 2 845

Dette de loyers (Loyers + VR construction) 2 845
(1) 1020 + 1825 = 2845

(…) Fin de bail Débit               Crédit
Dette de loyers 4 000

Construction 4 000

Année 1 Débit               Crédit
Charge amortissement droit d’utilisation (1) 91

Amortissement droit d’utilisation 91
Charge amortissement construction (2) 100

Amortissement construction 100
Charge d’intérêts (3) 114
Dette de loyers 39

Trésorerie 75
(1) 1825 / 20 ans
(2) En tenant compte de la VR – base amortissable : (6000 - 4000) / 20 ans
(3) 2845 x 4% =114 

 Coût de la construction à l’origine : 6 000
 Valeur de la construction estimée en fin de bail : 4 000
Valeur actuelle de 1825 – taux de 4%



Durée de location : révision 
en cours de contrat
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Principe de révision de la durée de location en cours de contrat :
La durée initiale inclut les périodes optionnelles raisonnablement certaines
Ensuite, 2 cas de révision de durée possibles (hors modifications de contrat)

Evènement important ou un changement de 
circonstances significatif sous le contrôle du 
preneur qui affecte le caractère raisonnablement 

certain ou non d’exercice d’une option

Comptabilisation

Réestimation de la dette de loyers en contrepartie du droit d’utilisation 
Utilisation d’un taux d’actualisation révisé
Pas d’impact immédiat au compte de résultat

Exercice effectif d’une option
de renouvellement ou de 

résiliation

Révision de la durée de location en cours de contrat
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Evènement 
Sous le 

contrôle du 
preneur ?

Evénement important 
ou changement de 

circonstances 
significatif ?

Réestimation de la 
durée, ajustement 
de la dette et du 

DU ?

Evolution significative du marché locatif Non Oui

Déménagement prévu – bail des nouveaux locaux signé Oui Oui

Déménagement envisagé par le management (intention) Oui Non

Décision opérationnelle affectant directement l’exercice de l’option, ex. 
renouvellement du contrat client auquel l’utilisation de l’actif est affecté Oui Oui

Décision opérationnelle structurante traduite dans un business plan comme
hypothèse clef, approuvé par la gouvernance Oui Oui

Cession d’une activité significative et réduction des effectifs de 50% ; locaux plus 
petits disponibles à proximité Oui Oui

Réalisation d’agencements inamovibles significatifs 2 ans avant la date 
d’exercice de l’option d’extension, durée d’utilité 8 ans Oui Oui

Signature d’un contrat de sous-location pour une période allant au-delà de la 
durée initialement retenue Oui Oui














Révision de la durée de location en cours de contrat – cas concrets
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Révision des durées de location - quelques bonnes pratiques

Points de vigilance – Il n’est notamment pas permis par IFRS 16 :
• réviser librement la durée de location
• caper la durée à l’horizon explicite d’un Business Plan
• proroger d’un an chaque année la durée de location (roll-forward) 

Segmenter le portefeuille d’actifs loués selon leurs principales caractéristiques, nature de l’actif, 
localisation, pour les contrats ayant des options de renouvellement, résiliation ou tacite reconduction Segmentation

Organisation
Impliquer les directions opérationnelles qui gèrent le parc : direction immobilière, d’investissement… et 
s’assurer d’une bonne compréhension des notions IFRS 16 en termes de révision des durées

Comprendre les 
stratégies 

opérationnelles

Raisons de l’existence d’options de renouvellement ou de résiliation ou de baux en tacite reconduction : 
gestion dynamique de points de vente, implantation récente ou plan de fermeture …

Nature des indicateurs de prise de décision : rentabilité de l’actif, niveau des loyers vs marché…

Comment sont caractérisés/suivis les événements clefs à l’origine d’une révision de durée 
potentielle : signature contrats commerciaux/sous-location, décision opérationnelle clefs traduite dans le 
business plan, PV organe décisionnaire, exercice effectif des options …

Mettre en place un process d’identification de ces événements importants 
rendant nécessaire la révision des durées de location des contrats concernés 



Interactions IFRS 16 et tests 
de dépréciation IAS 36
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Droit d’utilisation à tester 
selon modalités IAS 36

Règles générales applicables 
en cas de dépréciation

 Valeur comptable d’un actif
ne peut pas être réduite au 
delà du plus élevé de :
(a) sa juste valeur
(b) sa valeur d’utilité, et 
(c) zéro

 En général testés au sein des 
UGTs avec les autres actifs (y 
compris goodwill)

 Mais… de façon individuelle :
 Sous-location 
 Immeubles de placement 
 Situations particulières (VU

proche de la FVLCD)
 …

La juste valeur d’un droit d’utilisation peut-être délicate à déterminer (hypothèse de vente 
hypothétique, restrictions éventuelles, …) et nécessiter l’intervention de spécialistes 

Exemple : droit au 
bail dans certains 

emplacements

Indices de 
perte de valeur 

internes ou 
externes …

Rappels généraux
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La juste valeur du droit d’utilisation est basée sur :
 les montants qu’un participant de marché paierait pour obtenir le droit d’utiliser l’actif sous-jacent sur 

la période résiduelle de location, sans l’obligation de verser les loyers 
 les caractéristiques du droit d’utilisation dont un participant de marché tiendrait compte dans une 

transaction à la date d’évaluation 

Pour des locaux par exemple, les caractéristiques clefs incluent :
 l’état et l’emplacement des locaux
 la durée résiduelle de location ; et 
 toute restriction d’utilisation ou sous-location de l’actif sous-jacent Caractéristiques

 Flux de trésorerie attendus (Income approach/DCF) basés sur les loyers de marché projetés sur 
la durée résiduelle de location

 En cas de restriction de sous-location, JV non nulle basée sur une transaction hypothétique de 
reprise du bail actuel par un nouveau locataire. Prise en compte dans l’évaluation des hypothèses 
du participant de marché pour obtenir l’accord du bailleur

Evaluation

Détermination de la juste valeur du droit d‘utilisation - principes
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Rappel des différentes approches rencontrées

(1) Approche à notre avis à privilégier quand le contrat est 
transféré si cession de l’UGT

● DUs compris dans la base d’actifs
● Loyers relatifs aux DUs exclus 

des cash flows

Approche 1
● DUs compris dans la base d’actifs
● Loyers relatifs aux DUs exclus des cash flows 
● Valeur comptable de la Dette de loyers déduite 

de la base d’actifs et de la valeur d’utilité

Approche 2(1)

« Headroom » 
identique

OU

● DUs compris dans la base d’actifs
● Loyers (y/c couverts par le DU) pris en compte dans les cash flows 
● Valeur comptable de la Dette de loyers déduite de la base d’actifs

Mesure de simplification

Mesure de simplification : vigilance particulière en cas de faible headroom
(stress test, application d’une autre approche le cas échéant, …) !

Illustration 
chiffrée 

slide suivant

Valeur d’utilité – plusieurs approches rencontrées en pratique
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Schématiquement, si l’on considère une UGT comprenant des actifs pour 5 000, un droit d’utilisation de 590 et une dette de loyers de 600, une 
valeur recouvrable correspondant à la valeur d’utilité de 7 400 (excluant les flux de paiements des loyers compris dans la dette) avant prise en 
compte des prévisions de réinvestissements de 100 et une valeur actualisée au WACC des flux de loyers de 510, les calculs de « headroom » 
pour les besoins du test IAS 36 de l’UGT sont les suivants :

Dette de loyers exclue et analysée comme une dette 
financière
 Base d’actifs à tester (1) : 5 000 + 590 = 5 590
 Valeur recouvrable (valeur d’utilité) (2) = 7 400 – 100 = 7 300
 « Headroom » : (2) - (1) = 7 300 - 5 590 = 1 710

Approche 1
Dette de loyers incluse à la fois dans la base d’actif et la 
valeur recouvrable
 Base d’actifs à tester (1) : 5 000 + 590 - 600 = 4 990
 Valeur recouvrable (valeur d’utilité) (2) : 7 400 - 100 - 600 = 6 700
 « Headroom » : (2) - (1) = 6 700 - 4 990 = 1 710

Approche 2
« Headroom » 

identique

Loyers déduits de la valeur recouvrable
 Base d’actifs à tester (1) : 5 000 + 590 – 600 = 4 990
 Valeur recouvrable (valeur d’utilité) (2) : 7 400 – 510 = 6 890
 « Headroom » : (2) - (1) = 6 890 - 4 990 = 1 900

OU

Par simplification, il est pris pour hypothèse dans les chiffres retenus pour les approches 1 et 2 que le WACC n’est pas modifié (WACC pré-IFRS 16). Si cela 
avait été le cas, les chiffres de valeur recouvrable seraient majorés. La mesure de simplification conduit à garder un WACC pré-IFRS 16.

!

Mesure de simplification

Illustrations des approches rencontrées en pratique
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Publication décision ESMA
Tests de dépréciation et droits d’utilisation

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

 La société a une activité de distribution dans des locaux loués
 Chaque local commercial correspond à une UGT
 Test de la valeur recouvrable de chaque UGT y compris les droits d’utilisation liés

Contexte

 Calcul de la valeur nette comptable de l’UGT : déduction des dettes locatives
 Calcul de la valeur d’utilité de l’UGT : 

 Flux : déduction des flux futurs des flux estimés pour rembourser la dette locative
 Taux d’actualisation : ne prend pas en compte les dettes locatives dans le calcul du gearing

Traitement comptable de la société



40

40

Conférence IMA ● IFRS 16 – Présentation AMF

Publication décision ESMA
Tests de dépréciation et droits d’utilisation

Headroom identique

ConcIusion
du test 

identique

 Droits d’utilisation compris dans la base 
d’actifs testés

 Loyers relatifs aux droits d’utilisation 
exclus des cash-flows

 WACC prenant en compte IFRS 16
 Dette locative déduite de la valeur nette 

comptable testée ET de la valeur d’utilité

Approche 2

 Accord sur le niveau du test et la prise en compte des contrats de location
 Désaccord sur le calcul de la valeur d’utilité

 Homogénéité à avoir dans l’approche [IAS 36.78 ; IFRS IC 11/15 ; IFRS IC 05/16]
 comme la dette locative est déduite de la valeur nette comptable, elle doit être déduite de la valeur recouvrable
 Elle aurait également pu ne pas être déduite de la valeur nette comptable et de la valeur recouvrable

 Désaccord sur le calcul du WACC :
 Le WACC utilisé doit refléter l’impact d’IFRS 16 comme les droits d’utilisation est inclus dans le test [IAS 36.A17].

 Le régulateur a donc demandé à l’émetteur de
 Prendre en compte l’impact d’IFRS 16 dans le calcul du taux d’actualisation
 Déduire la dette locative de la valeur recouvrable

Réponse du régulateur

 Droits d’utilisation compris dans la base 
d’actifs testés

 Loyers relatifs aux droits d’utilisation 
exclus des cash-flows

 WACC prenant en compte IFRS 16

Approche 1
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Ne pas oublier les loyers relatifs aux exemptions d’IFRS 16 dans les flux

Bien calibrer les « renouvellements » des contrats de location dans les flux

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45
50

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25

Evolution de la VNC cumulée de 3 DUs

VNC DU1 VNC DU2 VNC DU3

Niveau normatif ?

Exemple simplifié de projection du renouvellement de droits d’utilisation

• Loyers des contrats exemptés (courte durée ou actifs de faible valeur)
• Loyers totalement variables
• Indexations futures des loyers indexés
• Composantes services des contrats de location
• …

A prendre en compte 
dans les flux en 

loyers (OPEX) ou en 
renouvellements de 

DU (CAPEX)

Mise en œuvre des approches 1 et 2 – quelques incontournables
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Actif testé Sources de financement

0,7 x 10%

0,3 x 4%

8,2%

+

WACC
avant IFRS 16

=

Quel taux d’actualisation (WACC) appliquer à des flux de trésorerie post-IFRS 16 ? 

100
Immobilisations

(hors droit d’utilisation) 
et BFR

30
Dette financière nette

Coût de la dette 
financière = 4%

70
Capitaux propres
Coûts des Capitaux

propres(1) = 10%

Poids de la dette fin 
x

coût de la dette fin

Poids des CP 
x

coût des CP

+

Formule du WACC

+

+

0,54 x 10%

0,23 x 4%

7,5%

0,23 x 5%0

WACC
après IFRS 16

=

(1) Post IFRS 16, le Bêta des capitaux propres pourrait être affecté par la prise en compte de la dette de loyers normative (à apprécier au cas par cas)!

+

Poids de la dette de loyers
x

coût de la dette de loyers

+

30
Droit d’utilisation IFRS 16

30 
Dette de loyers IFRS 16
Taux d’emprunt marginal 

IFRS 16 = 5%

WACC comparaison avant/après IFRS 16
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Vos contacts 

Emmanuel Paret
Associé KPMG - Responsable de la Doctrine comptable
01 55 68 60 45
eparet@kpmg.fr

Céline Binder
Associée KPMG - Doctrine comptable
01 55 68 25 09
cbinder@kpmg.fr

Marie Seiller
Directrice – Direction des Affaires Comptables
01 53 45 62 95
m.seiller@amf-france.org
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Annexes :
 Rappel des informations récurrentes à communiquer en annexe

 Actualités IFRS 16 : Cession-bail d’un immeuble logé dans une 

entité dédiée (IFRS 10/IFRS 16)
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Bilan Compte de 
résultat

Cash flow Informations
qualitatives

Informations 
additionnelles

Variations du droit 
d’utilisation par classe 
d’actifs sous-jacents :
• Soldes début/fin §53j
• Augmentations §53h
• Amortissements §53a

Montants en P&L :
• Charges d’intérêts §53b
• Charge contrats courte durée 

(sf ≤1 mois) §53c
• Charge contrats actifs faible 

valeur §53d
• Paiements variables §53e
• Revenus des sous-locations 

§53f
• Résultat opérations cession-

bail §53i

Montants totaux versés 
pour les locations §53g
Maturités §58 :
• flux contractuels non 

actualisés (IFRS 7.B11)
• gestion risque de 

liquidité (IFRS 7.39, B11)

Nature des locations §59
Ligne de présentation au bilan (si 
pas distincte §47)
Recours aux exemptions : courte 
durée et faible valeur §60
Engagements sur contrats de 
courte durée (si portefeuille actuel 
n’est pas représentatif de celui de 
l’an prochain) §55

Le cas échéant, informations sur :
● Les paiements exclus de la dette §59 :  

- paiements variables
- options de renouvellement 

ou de résiliation non prises en compte
- garantie valeur résiduelle
- contrats signés non encore entrés en vigueur

● Les opérations de cession-bail
● Les covenants imposés par les contrats
● La flexibilité, l’exposition aux risques, les 

restrictions liés aux locations,…
● Modèles de réévaluation IAS 16 §57 ou 

immeubles placement IAS 40 §56

Sous forme de tableau §54

§51-60 
B48-B52

Rappel

Informations récurrentes IFRS 16 – Preneurs 
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IFRIC Update
février 2021

Quelle comptabilisation chez le vendeur-preneur ?

Comptabiliser la perte de contrôle de A selon IFRS 10
(IFRS 10.25 et B97-B99)

1

Puis, appliquer les dispositions d’IFRS 16 relatives aux cessions-bail 
(IFRS 16.99, 100a)) :

Droit d’utilisation = Proportion de la VNC de l’immeuble conservée
 Résultat de cession limité aux droits effectivement transférés à 

l’acquéreur-bailleur 

Vendeur-
Preneur

Acquéreur-
bailleur

Titres-
Filiale A

1 immeuble / Pas de dette
L’immeuble n’est pas un 

Business IFRS 3

Cession de 100% titres – perte de contrôle IFRS 10 

Location de l’immeuble – IFRS 16 

Rappel : Décision provisoire IFRS IC de sept. 20 - 2 étapes

2

IFRIC Update de février 2021

L’IFRS IC a décidé :
• de ne pas finaliser la décision provisoire 
• de recommander au Board de l’IASB 

de procéder à un amendement de 
portée limitée

MAIS

A suivre ! 

Cession-bail d’un immeuble logé dans une entité dédiée (IFRS 10/IFRS 16)
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